
Le verset de la semaine 

Chémini 

Écouter et entendre 

Moïse s’aperçoit que le rite sacrificiel n’a pas été réalisé comme il 

aurait dû l’être. Atterré, il reproche à son frère et à ses deux fils 

d’avoir désobéi à la parole de Hachem. Le texte nous dit qu’il s’est 

même réellement emporté : au lieu de manger ce sacrifice comme ils 

auraient dû, ils l’ont brûlé ! 

En quelques mots, Aharon s’explique et nous constatons alors 

concrètement l’humilité de Moïse. Le verset dit : 

« Moïse entendit et cela plut à ses yeux. » 

Le mot que nous avons traduit par « entendit » signifie à la fois 

écouter et entendre. Entendre est passif mais implique aussi la 

compréhension. Écouter est actif et implique l’attention çà ce 

qu’autrui nous dit. Le terme hébreu véhicule donc très exactement 

la notion d’intérêt attentif pour la parole d’autrui, c’est-à-dire ce qui 

permet non seulement de comprendre ce qu’il nous dit, mais de le 

comprendre, lui. 

À l’exemple de Moïse, apprenons à écouter. En particulier, lorsque 

nous pensons avoir raison et faisons à autrui des remontrances qui 

nous semblent justifiées, sachons nous arrêter pour écouter ce qu’il 

nous explique et entendre ainsi et comprendre sa position. 

Et alors, le cas échéant, sachons reconnaître nous être trompés ; 

sachons admettre que le reproche, s’il n’était pas injustifié, était 

peut-être exagéré. Soyons capables de reconnaître avec Moïse – 

lorsqu’il le faut (« cela plut à ses yeux ») –, la justesse de la conduite 

de la personne que nous avons rabrouée. 

Tel est l’enseignement moral de ce verset : pour être capable de 

reconnaître sa propre erreur, il faut apprendre à écouter et à 

entendre. 

 


